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TIRAGE DU LOTTO
LOTTO 28-10-2020

18 22 25 28 43 45 38

N° Gagnants Montants
6 ..................................0................................0,00
5+bonus .....................2......................43.992,20
5 ................................82........................ 1.016,80
4+bonus .................220........................... 189,40
4 ...........................2.680............................. 28,70
3+bonus ..............5.132................................8,00
3 ........................ 44.580................................6,25
2+bonus ........... 38.214................................3,75
1+bonus ......... 123.564................................1,25

EURO MILLIONS 27-10-2020

13 15 28 32 44 3 12

N° Gagnants Montants
5★★...........................1...............87.757.446,00
5★ ..............................4....................152.128,90
5 ..................................9......................15.802,20
4★★.........................24........................ 1.845,70
4★ ..........................735........................... 111,00
3★★....................1.152............................. 74,80
4 ...........................1.869............................. 32,40
2★★................. 17.011............................. 17,80
3★ .................... 30.567............................. 11,00
3 ........................ 76.077................................8,20
1★★................. 87.237................................8,70
2★ .................. 421.362................................5,60
2 ................... 1.050.009................................3,60

JOKER + 29-10-2020

3 8 2 4 1 8 M
BÉLIER

N° Gagnants Montants
6+signe astro. .................0..........................0,00
6........................................0................ 20.000,00
5........................................0...................2.000,00
4........................................2......................200,00
3......................................21........................20,00
2....................................348..........................5,00
1.................................3.106..........................2,00
Signe astro...............1.385..........................1,50

KENO 29-10-2020
5 6 8 16 17

24 25 26 27 28

33 34 37 42 43

44 46 58 65 67

PICK3 29-10-2020

7 9 3

RECEVEZ LES RÉSULTATS DU LOTTO ET EUROMILLIONS 
SUR VOTRE GSM 
EN ENVOYANT TIRAGE AU 9636

ABONNEMENT : 0,80/SMS

Plusieurs députés de l’opposi-
tion N-VA déposent une propo-
sition de loi visant à intercepter
plus facilement les chauffards
récidivistes.
Leur idée ? Établir une
connexion entre deux banques
de données, celle des caméras
ANPR (qui lisent automatique-
ment les plaques d’immatricu-
lation) et Mercurius, la base de
données qui reprend le nom de
tous les conducteurs qui se
trouvent sous le coup d’une in-
terdiction de conduire. La base
de données Mercurius est opé-
rationnelle depuis juin 2020 et

est consultable instantané-
ment par tout policier, sur son
ordinateur fixe ou portable,
dans le combi. Cette consulta-
tion rapide du fichier permet à
l’agent d’interdire le conduc-
teur de reprendre son véhicule,
en l’immobilisant avec des sa-
bots s’il le faut.
Coupler Mercurius avec la base
de données ANPR permettrait
aux agents de mieux cibler
leurs contrôles et d’intercepter
les chauffards qui se trouvent
au volant, alors qu’ils sont cen-
sés ne plus conduire.
Une sanction automatique ne

pourra jamais se faire car le vé-
hicule peut être immatriculé
au nom d’une personne et
conduite par une autre.
Mais les députés N-VA ont pen-
sé à tout ! Dans leur proposi-
tion, ils demandent que l’on
pense à des connexions avec la
famille du propriétaire du vé-
hicule. « Il paraît fortement in-
diqué de ne pas limiter l’inter-
connexion avec les données fi-
gurant dans la banque-carre-
four des permis de conduire
relatives au titulaire de la
plaque d’immatriculation ou,
s’il s’agit d’un véhicule de loca-

tion, au conducteur habituel,
mais de l’étendre également
aux données des membres de
sa famille. Car il est fréquent
que des récidivistes de la circu-
lation continuent de se dépla-
cer à bord d’un véhicule imma-
triculé au nom d’un des
membres de leur famille, dans
l’espoir d’être ainsi moins repé-
rables par la police ».
Si cette proposition est votée, la
caméra verra si le conducteur
est déchu de son permis. On
force un peu le trait, mais c’est
l’idée.-

F. DE H.

LUTTE CONTRE LES CHAUFFARDS RÉCIDIVISTES

La caméra pourra (quasi) voir si vous êtes déchu de votre permis !

Pendant six ans, Stéphane
Pauwels a été le roi des au-
diences, la locomotive de
19h45 sur RTL-TVI. Mais du
jour au lendemain, après son
interpellation, la chaîne n’a
plus voulu de lui sur ses an-
tennes, faisant fi de la pré-
somption d’innocence. À une
seule reprise, le Stef’ est réap-
paru sur les écrans de RTL :
pour la rediffusion d’un de ses
« Orages de la vie » consacré à
Charles Aznavour. Puis, il y a
eu le couac d’une rediff’ pen-
dant le confinement de finales

de Coupe de Belgique au
cours desquels il était interve-
nu à l’époque en bord de ter-
rain.
Pour autant, celui qu’on pour-
rait finalement comparer à un
Phénix, tant sa capacité à se
relever est grande, n’a pas tout
à fait disparu des petits écrans.
C’est la France qui, il y a plus
d’un an, lui a fait confiance.
RTL France, en radio, puis, sur-
tout TV5 Monde, par l’inter-
médiaire de son patron, Yves
Bigot, ont permis à Stéphane
de commenter à nouveau le

foot (français). Et c’est toujours
le cas aujourd’hui : régulière-
ment, les week-ends, Pauwels
est à l’antenne sur la chaîne
francophone internationale.
Mais chez lui, en Belgique, on
ne l’a pas revu à l’écran pen-
dant deux ans. C’est la radio
bruxelloise Arabel qui, à la
rentrée dernière, lui a redonné
le micro pour une émission
100 % foot hebdomadaire.
Pourtant, le procès de Sté-
phane Pauwels, les télés belges
l’ont suivi. Et à quelques
heures du prononcé du juge-

ment, tous aimeraient récolter
l’interview exclusive de l’ani-
mateur. Mais l’ancien em-
ployeur de Stef’ aura du mal à
lui extorquer quelques mots.
Car si la chaîne privée prépare
bien un numéro spécial d’« In-
dices » sur lui, on apprend à
bonne source que Pauwels n’y
témoignera pas. Il a catégori-
quement refusé de parler pu-
bliquement (en dehors du pro-
cès) à l’approche du juge-
ment… comme ce fut le cas
les deux années qui se sont
écoulées. Et RTL, son ancien

employeur, ne sera certaine-
ment pas l’exception confir-
mant la règle, compte tenu de
la séparation abrupte entre les
deux.
Un magazine d’enquête signé
RTL et consacré à l’un de ses
(ex-) animateurs, c’est pour le
moins pas commun et… bi-
zarre. C’est un véritable tour
de force narratif que Julie De-
nayer et ses équipes d’« In-
dices » devront réaliser pour ce
numéro dont la diffusion est
prévue le 25 novembre.-

CH.V.

RTL-TVI fera une émission sur Pauwels… mais sans lui
Fin novembre en télé

Lors du procès. © Belga

Obligé de fermer ses portes,
le parc d’attractions a fait don

des ce qu’il avait investi pour
la fête des monstres.

Plopsa offre sa déco
Halloween au village de Coo

© Plopsa

Ce vendredi, dès 14 heures, le ju-
gement de « l’affaire Hakimi-Pau-
wels » va être rendu dans l’an-
cienne salle de la cour d’assises,
au palais de justice de Mons. Mal-
gré la crise sanitaire, la date n’a
pas été reportée.

INVITÉS À NE PAS VENIR
Des dispositions ont néanmoins
été prises. Les 32 prévenus, dont
sept toujours en détention, ont
été invités par le président du tri-

bunal, Renaud Moulart, à ne
pas venir. L’objectif est de li-

miter le nombre de per-
sonnes. La plupart des
prévenus, comme Saïd
Hakimi (le frère de Farid

Hakimi, considéré
comme le meneur de
la bande de bra-
queurs), seront repré-

sentés par leur avocat.
Les inculpés ont le

choix de venir ou
non, nous précise
malgré tout Me Fa-

bian Lauvaux,
l’avocat de Saïd

Hakimi.

Le dernier jour du procès qui s’est
tenu au Lotto Mons Expo en sep-
tembre dernier, plusieurs préve-
nus, dont Stéphane Pauwels, ont
pu prendre la parole devant le
président du tribunal. « J’aurai

tout le temps l’image de Pauwels
qui a fricoté avec des voyous », dé-
plore l’ex-animateur.

TROIS PEINES
Interpellé en août 2018, Stéphane
Pauwels est inculpé pour compli-
cité dans le home invasion de
Lasne, commis au domicile de
l’ex-compagnon de sa petite-amie
de l’époque, Vanessa Colassin.

Pour le procureur fédéral, Pau-
wels a sa part de responsabili-
té. Julien Moinil a requis trois
peines à son encontre : quatre
ans pour vol avec violence,

six mois pour drogues, et dix mois
pour entrave à la justice (il est en-
tré en contact avec les frères Haki-
mi par des tiers, NDLR).
Farid Hakimi, le « meneur de la
bande », risque plus de 20 ans de
prison. Devant le président du tri-
bunal, le boxeur professionnel as-
sure avoir pris conscience de ses
erreurs. Son avocat, Me Frank Dis-
cepoli, avait plaidé l’irrecevabilité
des poursuites en septembre.
Farid Hakimi, bien qu’un plan
d’accès de la maison de Lasne ait
été retrouvé chez lui, nie avoir
participé au home invasion
dans lequel Stéphane Pau-
wels est cité. D’après ses
dires, le boxeur devait re-
mettre le plan d’accès à
Mohammed Be-
naouane, un autre in-
culpé, interpellé en Es-
pagne. Lui est en aveux
des faits.
C’est l’ami montois de
Pauwels, Jamal Ennif, qui
aurait remis ce fameux plan
d’accès à Farid Hakimi. Jamal
Ennif est lui aussi en aveux,
pour avoir été l’intermédiaire
entre Pauwels, Colassin et les au-
teurs. Le tribunal va-t-il condam-
ner l’animateur de télé ? À du sur-
sis ? À de la prison ferme ? Ce ven-
dredi, toute la lumière sera
faite.-

JESSICA COLLINI

Par précaution, les 32 prévenus sont invités à ne pas assister au jugement

JUSTICE

Procès Hakimi/ Pauwels : c’est l’heure
de vérité ce vendredi à Mons

« J’aurai tout le
temps l’image de
Pauwels qui a fricoté
avec des voyous »,
avait déploré
l’ex-animateur,
lors du dernier jour
de son procès 

Stéphane Pauwels © BelgaFarid Hakimi © Belga

C
’est ce vendredi que
Stéphane Pauwels et
les 31 autres prévenus
seront fixés sur leur

sort. Le jugement sera prononcé
à 14 h, malgré les conditions
sanitaires. À la demande du
président du tribunal, Renaud
Moulart, les inculpés sont invi-
tés à ne pas assister au juge-
ment, pour éviter qu’il y ait trop
de monde.


